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ARTICLE 4

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« L’étiquetage obligatoire prévu à l’alinéa précédent mentionne le pays de naissance, d’élevage et 
d’abattage de l’animal ou des animaux concernés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser et compléter l’obligation d’indication d’origine des viandes. Afin 
d’éviter tout contournement de cette nouvelle obligation, l’étiquetage devra indiquer le pays de 
naissance, d’élevage et d’abattage de l’animal ou des animaux concernés.


